
   TAXE D’APPRENTISSAGE 2021 
BORDEREAU DE VERSEMENT 

 

La réforme du versement de la taxe d’apprentissage vous permet de nous aider à la modernisation de nos 
infrastructures et à répondre au défi de l’enseignement professionnel. La SEGPA du collège Du Bellay est 
une section d’enseignement accueillant des élèves de 11 à 16 ans dans le but de s’orienter vers une 
formation qualifiante. Pour cela, elle met à disposition des élèves des plateaux techniques dédiés aux 
métiers : 

 de l’Hygiène, de l’Alimentation et des Services en milieux familial et collectif 

 de l'Habitat 

L’évolution constante des équipements des ateliers est financée en partie par la taxe d’apprentissage. 
C'est pourquoi nous vous sollicitons. 

VOTRE ENTREPRISE 

Raison sociale : 
N° SIRET : 
Adresse :   
Code postal / Ville :  
 
 
Contact: 
Fonction: 
Tél: 
Mail: 
  
VOTRE VERSEMENT 

Montant reversé : ......................................€ 

Mode de paiement :    

o par chèque à l'ordre de : Agent comptable du collège Joachim du Bellay  
o par Virement en date du ....................... 

Mentionner TA 2021 + nom de vitre entreprise dans le libellé de votre virement   

 

Contact collège:  
Nathalie FROUIN, Directrice adjointe chargée de SEGPA 
Anne-Marie GEORGET, Adjointe Gestionnaire collège Joachim du Bellay 
Tél: 02.41.62.37.39 

 
 

COLLEGE JOACHIM DU BELLAY 
3 Square de Liré – 49300 CHOLET 

02 41 62 37 39 / ce.0491675e@ac-nantes.fr 
https://joachim-du-bellay.anjou.e-lyco.fr 

Signature et Cachet de l'entreprise: 
 
 
 
 
 

mailto:ce.0491675e@ac-nantes.fr

